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Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

Service accompagnement et relations du travail 
Section Centrale Travail 

 

Affaire suivie par Catherine LANTHEAUME 

Et Lise THIBON 

04 26 52 68 36 / 39 

Courriel : ddets-sct@drome.gouv.fr 

 

Arrêté préfectoral nº 26-2022-05- 

 

La Préfète de la Drôme, 

Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

 

VU le code du travail, notamment les articles L.3132-20, L.3132-21, L.3132-25-3, L.3132-25-4 et R.3132-16 

et 17 ; 

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 

VU le décret du 30 juin 2021 nommant Madame Elodie DEGIOVANNI Préfète de la Drôme à compter 

du 19 juillet 2021 ; 

 

VU la demande de dérogation à la règle du repos dominical reçue le 13 avril 2022, déposée par la 

société CHAMPAGNES DEUTZ pour son établissement DELAS FRERES à Tain l’Hermitage, 40 bis rue 

Jules Nadi (26600) , caveau de ventes aux particuliers de sa production de vins de la Vallée du Rhône, 

pour les dimanches des mois de juillet, août et décembre 2022, 2023, 2024 ; 

 

VU l’avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Drôme ; 

 

VU l’avis de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Drôme ; 

 

VU l’avis du l’U2P de la Drôme ; 

 

VU l’avis de l’organisation syndicale CFE-CGC de la Drôme ; 

 

VU les demandes d’avis adressées le 14 avril 2022 à la mairie de Tain l’Hermitage, à la Communauté 

d’agglomération Arche Agglo,  au MEDEF, à la CPME de la Drôme, ainsi qu’aux organisations syndicales 

de salariés CFDT, CFTC, CGT, CGT-FO, pour lesquelles aucun avis n’a été rendu ; 

 

VU l’avis de l’Inspection du travail ; 

 

VU la décision unilatérale de l’employeur ; 

 

CONSIDERANT que la demande de la société Champagne DEUTZ-DELAS FRERES est motivée par 

l’exploitation plus efficace d’un outil de valorisation du patrimoine de la région ; 

 

CONSIDERANT que l’ouverture dominicale du caveau de vente DELAS-FRERE élargira l’offre faite au 

public dans le secteur de Tain l’Hermitage ; 

 

CONSIDERANT que la fermeture dominicale du caveau pendant la période estivale et de fin d’année 

compromettrait son fonctionnement normal dans la mesure où le chiffre d’affaires réalisé le dimanche 

26_DDETS_Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, et des Solidarités - 26-2022-05-18-00003 - Arrêté préfectoral autorisant

la société CHAMPAGNE DEUTZ à déroger à la règle du repos dominical dans son établissement DELAS FRERES de Tain l'Hermitage les

mois de juillet, août et décembre 2022-2023-2024

5



 
 

 

est estimé à 15 % du chiffre d’affaires hebdomadaire ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : la société CHAMPAGNE DEUTZ est autorisée à déroger au repos dominical des salariés 

volontaires dans son établissement DELAS FRERES à Tain l’Hermitage les dimanches des mois de Juillet, 

Août et Décembre 2022, 2023 et 2024. 

Cette dérogation ne s’applique pas aux apprentis.  

Seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit peuvent travailler ces dimanches. 

Le refus d’un salarié de travailler le dimanche ne peut constituer ni une faute, ni un motif de 

licenciement et ne peut faire l’objet d’une mesure discriminatoire dans le cadre de l’exécution de son 

contrat de travail. 

 

Article 2 : la suppression du repos dominical ne peut avoir pour effet qu’un salarié soit employé plus de 

6 jours par semaine civile, ni ne bénéficie d’un repos hebdomadaire d’une durée inférieure à 24 heures 

consécutives auxquelles s’ajoutent au minimum les 11 heures consécutives de repos quotidien. 

 

Article 3 : le travail du dimanche ne peut avoir effet de dépasser la durée maximale journalière du 

travail fixée à 10 heures, ni la durée du travail maximale hebdomadaire absolue fixée à 48 heures. 

 

Article 4 : les salariés volontaires ayant donné leur accord écrit devront bénéficier d’un repos 

compensateur équivalent et percevront pour ce jour de travail une rémunération au moins égale au 

double de la rémunération normalement due pour une durée équivalente. 

 

Article 5 : la société CHAMPAGNE DEUTZ communiquera par tout moyen aux salariés les jours et 

heures de repos attribués et communiquera ces mêmes éléments à l’inspection du travail de son 

ressort ainsi qu’un double du nouvel horaire mis en vigueur pendant la validité du présent arrêté. 

 

Fait à Valence, le 18 mai 2022 

 

P/ La préfète et par subdélégation 

La directrice adjointe du travail 

 

Signé 

 

Brigitte CUNIN 

 

 

 

Voies de recours : 

 

Cette décision pourra faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion- 39-45, 

quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15 

et/ou 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun - BP 

1135-38022 GRENOBLE CEDEX 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

portant modification de la composition
de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture (CDOA)

La Préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles R313-1 à R313-8 du Code Rural,
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif,
VU l'arrêté  préfectoral  n°26-2019-02-14-001  du  14  février  2019 relatif  à  la  représentation  des
organisations  syndicales  d'exploitants  agricoles  au  sein  des  commissions  et  organismes
départementaux,
VU l’arrêté  préfectoral  n°  26-2019-03-26-003  du  26  mars  2019  portant  renouvellement  de  la
composition de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture,
VU les propositions des Jeunes Agriculteurs, de la Confédération Paysanne, de la Coordination Rurale
et de la F.D.S.E.A.,
SUR proposition de Mme la Directrice Départementale des Territoires de la Drôme,

ARRÊTE

Article 1

La Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture est placée sous la présidence de M. le
Préfet de la Drôme ou son représentant et comprend :

- Le Président du Conseil Régional ou son représentant,

- Le Président du Conseil Départemental ou son représentant,

- Un Président d’établissement public de coopération intercommunale ou son représentant,
- Le Directeur Départemental des Territoires de la Drôme ou son représentant,

- Le Directeur Départemental des Finances Publiques ou son représentant,

- Trois représentants de la Chambre d’Agriculture dont un au titre des coopératives agricoles :
M. Jean-Pierre ROYANNEZ, titulaire

Mme Nathalie GRAVIER, suppléante
M. Thierry AGERON, suppléant

M. Pierre COMBAT, titulaire
M. Yves FEYDY, suppléant
Mme Corinne DEYGAS, suppléante

Mme Catherine DAVIN, titulaire au titre des coopératives agricoles
M. Serge BON, suppléant
M. François MONGE, suppléant

4, place Laennec
26000 VALENCE
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr 1/3

Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture

ddt-sa@drome.gouv.fr
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- Le Président de la caisse de Mutualité Sociale Agricole ou son représentant

- Deux représentants des activités de transformation des produits de l’agriculture dont un au titre des
entreprises agro-alimentaires non coopératives, l'autre au titre des entreprises coopératives :
Non désignés

- Huit représentants des organisations syndicales d’exploitants agricoles à vocation générale habilitées :
Mme Sandrine ROUSSIN, Fédération Départementale des Syndicats d'Exploitants Agricoles, titulaire

M.  Philippe  CHIROUZE,  Fédération  Départementale  des  Syndicats  d'exploitants  Agricoles,
suppléant
M.  Maxime  MEJEAN,  Fédération  Départementale  des  Syndicats  d'exploitants  Agricoles,
suppléant

M. Didier BEYNET,  Fédération Départementale des Syndicats d'exploitants Agricoles, titulaire
M. Brice MARET, Fédération Départementale des Syndicats d'exploitants Agricoles, suppléant
M. Serge GUIER, Fédération Départementale des Syndicats d'exploitants Agricoles, suppléant

M. Jordan MAGNET, Jeunes Agriculteurs de la Drôme, titulaire
M. Yvan JARNIAS, Jeunes Agriculteurs de la Drôme, suppléant
M. Jean-François GIGUEL, Jeunes Agriculteurs de la drôme, suppléant

M. Henry VIGNON, Jeunes Agriculteurs de la Drôme, titulaire
M. Jean-François GIGUEL, Jeunes Agriculteurs de la Drôme, suppléant
M. Yvan JARNIAS, Jeunes Agriculteurs de la Drôme, suppléant

M. Raphaël LORNAGE, Confédération Paysanne, titulaire
M. Thierry PERROT-MINOT, Confédération Paysanne, suppléant
Mme Christine RIBA, Confédération Paysanne, suppléante

Mme Laure CHARROIN, Confédération Paysanne, titulaire
M. David BUISSON, Confédération Paysanne, suppléant
Mme Sonia TONNOT Confédération Paysanne, suppléante

M. Bruno GRAILLAT, Coordination Rurale de la Drôme, titulaire
M. Pierre-Alban OLENDER, Coordination Rurale de la Drôme, suppléant
M. Fabrice CURTIL, Coordination Rurale de la Drôme, suppléant

M. Fabrice NEMES, Coordination Rurale de la Drôme, titulaire
M. Joris MIACHON, Coordination Rurale dela Drôme, suppléant
M. Vincent MARCE, Coordination Rurale de la Drôme, suppléant

- Un représentant des salariés agricoles : 
- M. José RODRIGUEZ (CFTC), titulaire
- Mme Cécile BOUCHARD (CFTC), suppléante

- Deux représentants de la distribution des produits agro-alimentaires dont un au titre du commerce
indépendant de l’alimentation :
M. Cyrille DECOTTE, titulaire

suppléant : non désigné
Second titulaire non désigné

- Un représentant du financement de l’agriculture :
Mme Catherine DE ZANET, Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes, titulaire

- Un représentant des fermiers métayers :
M. Bruno DARNAUD, section des fermiers métayers F.D.S.E.A, titulaire

M. Patrick CHIROUZES, section des fermiers métayers F.D.S.E.A, suppléant
M. Bruno GAUTHIER, section des fermiers métayers F.D.S.E.A, suppléant

- Un représentant des propriétaires agricoles :  Non désigné par  le Syndicat Drôme-Ardèche de la
Propriété Agricole

- Un représentant de la propriété forestière :
M. Roger LAFOND, CRPF Auvergne-Rhône-Alpes, titulaire
M. André AUBANEL, CRPF Auvergne-Rhône-Alpes, suppléant

4, place Laennec
26000 VALENCE
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
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- Deux représentants des associations agréées pour la protection de l’environnement :
M. Jean-Yves BARBIER, Fédération Rhône-Alpes de Protection de la Nature, titulaire

Mme Sylvette RASCLE, Fédération Rhône-Alpes de Protection de la Nature, suppléante
M. Christian CHAILLOU, Fédération Départementale des Chasseurs de la Drôme, titulaire

M. Michel SANJUAN, Fédération Départementale des Chasseurs de la Drôme, suppléant

- Un représentant de l’Artisanat :
Mme Isabelle JEUNE, titulaire

Mme Marie-Pierre TEYSSIER, suppléante

- Un représentant des consommateurs :
Mme Nathalie JOURDAN, Familles Rurales, titulaire

M. Alain FRANCOIS, UFC « Que Choisir », suppléant
Mme Marie-Claude FAVRAT-PERRIN, UFC « Que Choisir », suppléante

- Deux personnes qualifiées :
M. Sébastien BOST, Agribiodrôme
M. Francis CHAUMEL, Cerfrance Drôme - Vaucluse

- A titre d’experts permanents et à titre consultatif :
M. Frédéric LALANNE, Directeur de l'EPLEFPA,
M. Damien BERTRAND, Directeur du Service Départemental de la SAFER
M. Antonin DELISLE, Chef du Service Agriculture du CONSEIL DEPARTEMENTAL
Mme Nathalie SEAUVE, Chambre Agriculture, Circuits courts
M. Sylvain BELLE, Conseiller Cerfrance Drôme -Vaucluse
Mme Chantal CETTIER, Présidente de GROUPAMA MEDITERRANEE
M. Alain MOURET-LAFAGE, Directeur de la délégation territoriale AURA de l’IFCE

Article 2

L’arrêté préfectoral modificatif n° 26_2022_02_01_00003 du 1er février 2022 est abrogé.

Article 3

La désignation des membres est effectuée pour une durée de trois ans à compter du 26 mars 2019.

Article 4

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter
de sa publication.

Article 5

Mme la secrétaire générale de la préfecture, Mme la directrice départementale des territoires, sont
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des
Actes Administratifs.

Fait à Valence, le 16 mai 2022
La préfète,

signé
Elodie DEGIOVANNI

4, place Laennec
26000 VALENCE
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº EN DATE DU
PORTANT RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE

DES RISQUES NATURELS MAJEURS (CDRNM)

Le préfet de la Drôme
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles R. 565-5 à R 565-7 ;
VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R. 114-1, R. 114-3 et R. 114-4 ; 
VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles R. 133-1 à R. 133-
15 ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°2014217-0001  du  5  août  2014  portant  création  de  la  commission
départementale des risques naturels majeurs ;
VU l’arrêté préfectoral n°2018-10-04-001-0001 du 4 octobre 2018 portant renouvellement des membres
de la commission départementale des risques naturels majeurs ;
SUR proposition de la directrice départementale des territoires ;

ARRÊTÉ

Article 1 : Les membres de la commission sont renouvelés pour une durée de trois ans à compter de la
date de signature du présent arrêté.
Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n°2014217-0001 du 5 août 2014 sont maintenues.
Article 3 : La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place
de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1)  ou par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible  via  le  site  internet  www.telerecours.fr dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication.
Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture de la Drôme, la directrice de cabinet du préfet de la
Drôme et la directrice départementale des territoires de la Drôme sont chargées, chacune en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Valence, le 18/05/2022
Le préfet,

Elodie Degiovanni

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

1/1

Direction Départementale des Territoires
Service Aménagement du Territoire et Risques

Pôle risques
ddt-pr-satr@drome.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  
PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT QUINQUENNAL D’UN É TABLISSEMENT
D’ENSEIGNEMENT À TITRE ONÉREUX, DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR

ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

La préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

VU l'arrêté préfectoral n° 26-2017-02-10-003 du 10 février 2017 autorisant Monsieur Mikaël GAILLARD à
exploiter l'établissement d'enseignement, à titre onéreux,de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière dénommé« auto-école GAILLARD»,situé 66, rue de Jacquemart à ROMANS SUR ISERE
(26100); 

Vu la  demande  de  renouvellement  d'agrément  présentée  le  1°  mars  2022  par  Monsieur  Mikaël
GAILLARD ;

VU l'arrêté préfectoral n°26-2021-07-19-00015 en date du 19 juillet 2021 donnant délégation de 
signature à Madame Isabelle NUTI, Directrice Départementale des Territoires de la Drôme;

ARRÊTÉ

Article 1     : L'agrément est renouvelé, tous droits des tiers expressément sauvegardés à l'établissement
d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur à titre onéreux «auto-école GAILLARD », exploité
66, rue de Jacquemart à ROMANS SUR ISERE (26100)

   Agrément n°  E 02 026 0496 0                   catégories : AM, B1, B, B96  
    

à Monsieur Mikaël GAILLARD
né le 18 novembre 1978 à BOURG DE PEAGE (26).  

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

1/2

Direction Départementale des Territoires
Service Appui, Transition Ecologique, Mobilités

Pôle Education Routière
ddt-  labelqualite-agrement  @drome.gouv.f  r

DDT-SATEM-061
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Article 2     : La capacité d'accueil du local d'activité ne peut excéder 20 personnes.

Article 3     : Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à partir de la date du présent arrêté.

Article 4     : Cet agrément pourra être retiré, à titre temporaire ou définitif, après avis de la Commission
Départementale  de  Sécurité  Routière  dans  sa  section  auto-école  en  cas  de  non  observation  des
dispositions  réglementant  l'exploitation  des  établissements  d'enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur à titre onéreux.

Article 5     :  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux par courrier devant le tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1)  ou par l’application
informatique « télérecours citoyens », accessible via le site internet www.telerecours.fr dans un délai de
deux mois à compter de sa publication. 

Article 6     :     La  Directrice  Départementale des  Territoires  de la  Drôme est  chargée de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et copie sera transmise à Monsieur
Mikaël GAILLARD.

Fait à Valence, le 11 mai 2022

Pour la Préfète,

et par Délégation,

Signé

Isabelle NUTI

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

2/2
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 26-                            
EN DATE DU                              

PORTANT DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC DE L’ETAT, DÉCLARATION D’INUTILITÉ, ET DE REMISE AU SERVICE DES
DOMAINES DE LA PARCELLE CADASTRÉE BD89 SITUÉE SUR LA COMMUNE DE 

SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX

La Préfète,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L2111-1, L2111-2 et L2141-1 ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action de l’État dans les régions et

les départements ;
Considérant que la parcelle BD 89 sur la commune de Saint-Paul-Trois-Châteaux ne présente plus d’intérêt à être conservée par l’État

dans son domaine public ;
SUR proposition de la Directrice Départementale des Territoires de la Drôme ;

ARRÊTE

Article 1 : Est prononcé le déclassement du domaine public de l’État de la parcelle cadastrée BD 89 d’une superficie  de 371 m² sise sur la
commune de Saint-Paul-Trois-Châteaux et figurant sur le plan annexé au présent arrêté.

Article 2     : La parcelle précitée à l’article 1 est déclarée inutile pour la direction départementale des territoires de la Drôme.

Article 3     : La parcelle désignée à l’article 1 est remise au service des Domaines pour valorisation.

Article 4 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme, la Directrice Départementale des Finances Publiques de la Drôme « service
France Domaine », la Directrice Départementale des Territoires de la Drôme sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Drôme.

Fait à Valence, le 
La Préfète,

4, place Laennec
26000 VALENCE
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

1/1

Direction Départementale des Territoires
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels

ddt-sefen@drome.gouv.fr
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes
peh.ehn.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N.º
EN DATE DU         

PORTANT PROROGATION DU DÉLAI D’INSTRUCTION DE L’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DE L’ARTICLE
R.181-17 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT CONCERNANT LE SYSTÈME D’ASSAINISSEMENT DE TAIN L’HERMITAGE

LA PRÉFÈTE DE LA DRÔME
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l’environnement –  notamment les articles L 181-1 et suivants et R181-13 à R181-35 ; 

VU la demande d’autorisation environnementale déposée par la communauté d’agglomération ARCHE AGGLO en date du 25 juin
2021, enregistrée sous le n°0100000530 concernant l'opération de régularisation administrative du système d’assainissement de Tain
l’Hermitage ; 
VU l’accusé de réception de la demande complète en date du 19 août 2021 ;

VU le dossier présenté à l'appui du dit projet ;

VU la demande de compléments du dossier en date du 15 juillet 2021 transmise à la Communauté d’agglomération ARCHE AGGLO ;

VU les compléments déposés par le pétitionnaire en date du 9 février 2022 ;

CONSIDÉRANT que par courrier du 1er avril 2022, le service instructeur police de l’eau a transmis par courriel une deuxième demande
de compléments au pétitionnaire ;
CONSIDÉRANT que les compléments devant être apportés au dossier par la communauté d’agglomération ARCHE AGGLO justifient
un délai supplémentaire d’examen par les services contributeurs pour l’examen des enjeux et des incidences du projet ;
CONSIDÉRANT qu’en l’état actuel de l’instruction du dossier, il n’est donc pas possible de statuer sur la régularité du dossier dans le
délai des quatre mois prévu par l’article R.181-17 du Code de l’environnement ; 
CONSIDÉRANT que l’article R.181-17 du Code de l’environnement précise que la phase d’examen peut être prorogée pour une durée
d’au plus de quatre mois lorsque la préfète l’estime nécessaire, pour des motifs dont il informe le demandeur ; 
CONSIDÉRANT ainsi qu’il convient de proroger le délai réglementaire de la phase d’examen de 4 mois.

SUR proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1ER : Prorogation du délai de la phase d’examen

En  application  de  l’article  R181-17  du  Code  de  l'environnement,  le  délai  de  la  phase  d’examen  de  la  demande  d’autorisation
environnementale déposée par la Communauté d’agglomération ARCHE AGGLO en date du 25 juin 2021, enregistrée sous le n°
0100000530 concernant la régularisation administrative du système d’assainissement de Tain l’Hermitage est porté de 4 mois à 8
mois. 

ARTICLE 2 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent par les tiers ou le demandeur
dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du
Code de justice administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Dans le même délai de deux mois, le maître d’ouvrage peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé  par l’administration
pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande.

ARTICLE 3 : Droits et Tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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ARTICLE 4 : Exécution

La  préfète,  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances,  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié au Président de la Communauté d’agglomération ARCHE AGGLO et dont copie sera adressée au
directeur départemental des territoires de la Drôme, au directeur de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse et au directeur de la
délégation départementale de l’Office Français de la Biodiversité, pour information.

Fait à Valence, le 17 mai 2022

La Préfète de la Drôme

Signé
Elodie DEGIOVANNI

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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Arrêté n° 2022-02 portant composition de la CAPD 
des professeurs des écoles et instituteurs 

 
 
Le directeur académique des services de l’Education nationale de la Drôme 
 
 
Vu Le code général de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n°82-451 du 28 mai 1982 relatif aux commissions administratives paritaires modifié ; 
 
Vu le décret n°2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de recours au vote électronique par 
internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel de 
la fonction publique d’Etat ; 
 
Vu le décret n°2014-1029 du 9 septembre 2014 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 
électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation 
du personnel du ministère de l’Education nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et pour les 
élections professionnelles des maîtres des établissements d’enseignement privés des premier et second degrés 
sous contrat relevant du ministre chargé de l’Education nationale, et les textes subséquents ; 
 
Vu le décret du 22 mai 2020 portant nomination de M. Pascal CLEMENT, directeur académique des services de 
l’Education nationale de la Drôme ; 
 
Vu le procès-verbal du 24 janvier 2019 de désignation des représentants titulaires et suppléants pour chaque 
grade de la commission administrative paritaire départementale pour le corps des professeurs des écoles et des 
instituteurs de la Drôme ; 
 
Vu l’arrêté SJC n° 2022-09 du 29 mars 2022 portant délégation de signature de Mme la rectrice à M. CLEMENT 
directeur académique des services de l’Education nationale de la Drôme pour prononcer les décisions relatives 
aux personnels enseignants du premier degré ; 
 
Vu le décret n°2022-670 du 26 avril 2022 relatif aux commissions administratives paritaires compétentes à 
l’égard de certains fonctionnaires relevant du ministre chargé de l’éducation nationale et du ministre chargé de 
l’enseignement supérieur ; 
 
 
ARRETE 
 
Article 1 : la liste des membres de la commission administrative paritaire départementale des professeurs des 
écoles et des instituteurs est fixée ainsi qu'il suit, à compter du 1er septembre 2021 : 
 
I) Représentants de l'administration 
Membres titulaires 
M. Pascal CLEMENT, inspecteur d’académie, directeur académique des services de l'Education nationale de la 
Drôme ; 
Mme Caroline OZDEMIR, secrétaire générale, DSDEN de la Drôme ; 
M. Alexis CHARRE, adjoint à Monsieur le directeur académique en charge du 1er degré ; 
M. Nicolas MARTIN, inspecteur de l'Education nationale chargé de la circonscription de Valence Rhône ; 
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M. Stéphane SAPET-BUTEL, inspecteur de l’Education nationale chargé de la circonscription de Valence ASH ; 
Mme Martine POURCHET, inspectrice de l'Education nationale chargée de la circonscription de Romans -
Vercors ; 
Mme Magali LAHONDES, inspectrice de l’Education nationale chargée de la circonscription de Crest Vallée de 
la Drôme ; 
M. Patrick RANC, inspecteur de l’Education nationale chargé de la circonscription de Romans - Isère ; 
Mme Véronique ANSART, inspectrice de l’Education nationale chargée de la circonscription de Valence 
Hermitage ; 
Mme Katia AMBROSINI, inspectrice de l’Education nationale chargée de la circonscription de Montélimar ; 
 
Membres suppléants 
Mme Christelle CHARERAS, cheffe de la division des personnels du 1er degré, DSDEN de la Drôme ; 
Mme Mary-Elise DUBEL, inspectrice de l’éducation nationale chargée de la circonscription de Crest ; 
M. Jean-François GALLAIS, inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription de Saint-Vallier ; 
M. Pierre-Jean VERNHES, inspecteur de l’éducation nationale chargé de la circonscription de Nyons ;  
Mme Christelle RABILLOUD, cheffe de la division scolarité, DSDEN de la Drôme ; 
Mme Christelle SILLAT, cheffe de la division des affaires générales et financières, DSDEN de la Drôme ; 
Mme Frédérique ROQUE, cheffe de la division de l’organisation scolaire ; 
Mme Sylvie GAUMONT, conseillère technique, responsable départementale du service social en faveur des 
élèves, DSDEN de la Drôme ;  
Mme Mireille MALOSSE, infirmière responsable départementale, DSDEN de la Drôme. 
 
II) Représentants du personnel 
Membres titulaires 
- Classe exceptionnelle et hors classe 
Mme Michèle LUQUET, professeure des écoles classe exceptionnelle, SNUipp-FSU ; 
M. Stéphane MARACHIAN, professeur des écoles classe exceptionnelle, SNUipp-FSU ; 
Mme Magali DARNAUD, professeure des écoles hors classe, SNUipp-FSU ; 
M. Laurent STEVENIN, professeur des écoles hors classe, SGEN-CFDT 
 
- Classe normale 
Mme Amélie CHAPAPRIA, professeure des écoles classe normale, SNUipp-FSU ; 
Mme Anne-Sophie GARROTE, professeure des écoles classe normale, SNUipp-FSU ; 
M. Sébastien POLVERINO, professeur des écoles classe normale, SNUipp-FSU ; 
Mme Marion PIN, professeure des écoles classe normale, SNUipp-FSU ; 
Mme Iris SAUVRENEAU, professeure des écoles classe normale, SNUipp-FSU ; 
Mme Céline BRIGLIA, professeure des écoles classe normale, SNUipp-FSU ; 
 
Membres suppléants 
- Classe exceptionnelle et hors classe 
Mme Catherine MICOLOD, professeure des écoles classe exceptionnelle, SNUipp-FSU ; 
 
- Classe normale 
Mme Delphine BLANC, professeure des écoles classe normale, SNUipp-FSU ; 
M. Yoann CHAUVIN, professeur des écoles classe normale, SNUipp-FSU ; 
Mme Marion VIDAL-MARACHIAN, professeure des écoles classe normale, SNUipp-FSU ; 
Mme Luna DENIEL, professeure des écoles classe normale, SNUipp-FSU ; 
Mme Claudie PARDIGON, professeure des écoles classe normale, SNUipp-FSU ; 
Mme Christèle MARTIN, professeure des écoles classe normale, SNUipp-FSU ; 
Mme Céline LE NOUY, professeure des écoles classe normale, SNUipp-FSU ; 
Mme Myrtille ROSTAIND, professeure des écoles classe normale, SNUipp-FSU 
Mme Céline JOBLOT, professeure des écoles classe normale, SGEN-CFDT. 
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Article 2 : la secrétaire générale de la direction des services de l’éducation nationale de la Drôme est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Valence, le 9 mai 2022 
 

Pour la rectrice et par délégation, 
L’inspecteur d’académie, directeur 

Académique des services de 
L’éducation nationale de la Drôme 

 
SIGNE 

 
Pascal CLEMENT 
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Arrêté modificatif du comité d’hygiène et de sécurité 

 
et des conditions de travail spécial départemental 

 
 
 
L’inspecteur d’académie, directeur des services départementaux de l’Education nationale de la Drôme, 
 
 
Vu le code général de la Fonction Publique ; 
 
Vu l’article L.811-1 du code général de la fonction publique relatif à la prévention en matière de santé et de sécurité au travail ; 
 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et la sécurité au travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les établissements publics de l’Etat modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2011 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ministériel et des comités d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail des services déconcentrés relevant du ministère chargé de l’Education nationale modifié ; 
 
Vu le courriel du 14/09/2021 portant désignation d’un représentant du personnel SGEN-CFDT ; 
 
Vu le courriel du 10/09/2020 portant modification du représentant des personnels UNSA-Education ; 
 
Vu le courriel du 10/09/2020 portant modification des représentants des personnels FSU ; 
 
 

ARRÊTE   
 

 
La composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail départemental de la Drôme est modifiée comme suit : 
 

- M. Pascal CLEMENT, inspecteur d’académie - directeur académique des services de l’Education nationale de la Drôme, 
Président ; 

 
- Mme Caroline OZDEMIR, secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’Education nationale de la 

Drôme ; 
 

 
Article 1 

 
 

Sont désignés représentants des personnels en qualité de membres titulaires : 

 
 Au titre de la Fédération Syndicale Unitaire : 
 

M. Mickaël BIGACHE, professeur des écoles spécialisé - collège Jean Zay, allée Raymond Mias, 26000 Valence 
 
M. Serge BOIVIN, professeur certifié - collège Benjamin Malossane, avenue Benjamin Malossane 26190 St Jean-en-Royans 
 
Mme Amélie CHAPAPRIA, professeure des écoles - école élémentaire Langevin, rue du 8 mai 26100 Romans sur Isère 
  
M. Pierre-Luc NODIN, professeur certifié - collège Denis Brunet, 170, rue de la Valloire, 26210 St Sorlin en Valloire 
 
M. Ludovic SÉBILLE, professeur des écoles - école élémentaire La Gondole, rue Alexandre Volta, 26200 Montélimar 
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 Au titre du SGEN-CFDT : 
 
M. Lionel FERRIERE, professeur certifié - collège de l’Europe Jean Monnet 12 Av. Antonin Vallon, 26300 Bourg-de-Péage 
 
 

 Au titre de l’UNSA-Education : 
 
Mme Céline VERDIER, directrice école élémentaire - Jean Monin rue Emile Ollivier 26100 Romans sur Isère. 
 
 
En qualité de membres suppléants : 

 Au titre de la Fédération Syndicale Unitaire : 
 
Mme Céline BRIGLIA, professeure des écoles - école élémentaire 110 rue des Doyats 26330 Châteauneuf de Galaure 
 
M. Yoann CHAUVIN, professeur des écoles - école élémentaire F. Léger, 26800 Portes-lès-Valence 
 
Mme Catherine ELDIN, infirmière - collège Daniel Faucher 26270 Loriol sur Drôme 
 
Mme Sandrine EYRAUD, secrétaire administrative de l’Education nationale et de l’enseignement supérieur - lycée Henri Laurens, 8 rue 
Marcel Paul BP 109, 26241 Saint Vallier cedex 
 
M. Rahmouni GANOUN, professeur – lycée professionnel Victor Hugo, 442 avenue Victor Hugo BP 2130, 26021 Valence cedex 
 
 

 Au titre du SGEN-CFDT : 
 
M. Didier RIBES, professeur des écoles - école élémentaire Chabestan, boulevard du Ballon, 26150 Die 
 
 
 

 Au titre de l’UNSA-Education : 
 
Mme Audrey BONHOURE, conseillère principale d’éducation - lycée hôtelier, rue Jean Monnet, 26602 Tain l’Hermitage. 
 
 
 

Article 2 

 

La secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’Education nationale de la Drôme est chargée de l’exécution 

du présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Drôme. 

          
   
 
 
 
 
   Valence, le 12 mai 2022 

 
Pour la rectrice et par délégation, 
l’inspecteur d’académie - directeur académique 
des services de l’Education nationale de la Drôme 

 
 

SIGNE 

 

Pascal CLEMENT 

26_DSDEN_Direction des Services départementaux de l'éducation nationale de la Drôme - 26-2022-05-12-00005 - Arrêté modificatif

CHSCTSD 27



26_DSDEN_Direction des Services

départementaux de l'éducation nationale de la

Drôme

26-2022-05-18-00007

Subdélégation signature - DASEN - A DASEN 18

mai 2022.docx

26_DSDEN_Direction des Services départementaux de l'éducation nationale de la Drôme - 26-2022-05-18-00007 - Subdélégation

signature - DASEN - A DASEN 18 mai 2022.docx 28



 

 

ARRÊTÉ N° 2022-05 

Donnant subdélégation de signature à l’adjoint au directeur académique des services  
de l’Education nationale de la Drôme, en charge du premier degré 

______________ 
 

Le directeur académique des services de l’Education nationale de la Drôme 
 

- VU le code de l’Education, article R 222-19-3 ; 

- VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique ; 

- VU le décret du 22 mai 2020 nommant M. Pascal CLEMENT, directeur académique des services de 
l’Education nationale de la Drôme ; 

- VU l’arrêté rectoral n° 2022-20 du 17 mai 2022 portant délégation de signature de la rectrice à Monsieur 
Pascal CLEMENT, directeur académique des services de l’Education nationale de la Drôme ; 

- Vu l’arrêté ministériel du 16 mai 2019 nommant Monsieur Alexis CHARRE, adjoint au directeur des 
services de l’Education nationale de la Drôme, en charge du premier degré ; 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : Monsieur Pascal CLEMENT, directeur académique des services départementaux de l’Education 
nationale de la Drôme, subdélègue sa signature à Monsieur Alexis CHARRE, adjoint au directeur des services de 
l’Education nationale de la Drôme, en charge du premier degré, à l’effet de signer les actes, décisions et 
correspondances relatifs :  
 

 Aux autorisations d’absences des personnels enseignants public et privé ; 
 Aux autorisations spéciales d’absence des personnels enseignants public et privé ; 
 Au titre de la formation continue 1er degré : convocation des stagiaires et intervenants. 

 
ARTICLE 2 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté en date du 3 mai 2022. 
Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme. 
 
 
ARTICLE 3 : le directeur académique des services de l’Education nationale de la Drôme est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
Fait à Valence, le 18 mai 2022 

 
        
 

Pour la rectrice d’académie et par délégation, 
       l’inspecteur d’académie, directeur académique 
       des services de l’Education nationale de la Drôme, 
 
 

      SIGNE 
        
 
 
       Pascal CLEMENT 
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Arrêté n° 2022-06 portant subdélégation de signature de Monsieur Pascal CLEMENT, 

inspecteur d’académie, directeur académique  

des services de l’Education nationale de la Drôme 

 
 

VU l’arrêté préfectoral du 19 juillet 2021 portant délégation de signature à Monsieur Pascal CLEMENT, 
directeur académique des services de l’Education nationale de la Drôme ; 
 
VU l’arrêté rectoral n° 2022-20 du 17 mai 2022 portant délégation de signature de la rectrice à Monsieur 
Pascal CLEMENT, directeur académique des services de l’Education nationale de la Drôme ; 
 
VU l’arrêté d’affectation du 9 septembre 2015 de Mme Christelle SILLAT, AAE.  
 

ARRÊTE 

 
Article 1 : subdélégation est donnée à Mme Christelle SILLAT, cheffe de la division des affaires 
générales et financières à la direction des services départementaux de l’Education nationale de la 
Drôme, à l’effet de signer : 
- La correspondance ordinaire n’emportant pas décision administrative et relative aux accidents 

de service ; 
- Les ordres de mission des personnels de la DSDEN de la Drôme et ceux dont l’IA-DASEN est 

ordonnateur secondaire ; 
- Les bons de commande ; 
- La mise en paiement des factures à la plate-forme Chorus. 

 
 

ARTICLE 2 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté en date du 3 mai 2022. 
Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme. 

 
 

ARTICLE 3 : le directeur académique des services de l’Education nationale de la Drôme est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

       

         Fait à Valence, le 18 mai 2022 
    

   Pour la rectrice d’académie et par délégation,            
l’inspecteur d’académie, directeur académique  
des services de l’Education nationale de la Drôme, 
 

SIGNE 

Pascal CLEMENT 
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ARRÊTÉ N° 2022-04 

Donnant subdélégation de signature à la secrétaire générale 
de la direction des services départementaux 

de l’Education nationale de la Drôme 
______________ 

 
Le directeur académique des services de l’Education nationale de la Drôme 

 
- VU le code de l’éducation et notamment L421-14 et R421-54, R222-19 et R222-19-3 ; 

- VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique ; 

- VU le décret du 22 mai 2020 nommant Monsieur Pascal CLEMENT, directeur académique des services de l’éducation 
nationale de la Drôme à compter du 1er juin 2020 ; 

- VU l’arrêté rectoral n° 2022-20 du 17 mai 2022 portant délégation de signature de la rectrice à Monsieur Pascal 
CLEMENT, directeur académique des services de l’Education nationale de la Drôme ; 

- VU l’arrêté ministériel du 22 février 2019 nommant Madame Caroline OZDEMIR, secrétaire générale de la direction des 
services départementaux de l’Education nationale de la Drôme ; 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pascal CLEMENT, subdélégation de signature est donnée à 
Madame Caroline OZDEMIR, secrétaire générale, à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relatifs :  
 

- À l’organisation, à la gestion et au fonctionnement de la direction académique ; 
- À la gestion administrative des personnels administratifs et techniques de la direction académique ; 
- À la gestion administrative et financière, individuelle et collective des personnels du premier degré, public et privé ; 
- Aux œuvres sociales en faveur des personnels ; 
- À la gestion des moyens en AESH ; 
- Au recrutement des AESH assurant des fonctions d’AESH-I ; 
- À l’enregistrement et au contrôle des services de vacances organisés en EPLE ; 
- Aux ordres de missions ; 
- Aux actes relatifs à la vie scolaire ; 
- Aux actes relatifs à l’affectation des élèves. 

 
 
ARTICLE 2 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté en date du 3 mai 2022. 
Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme. 
 
 
ARTICLE 3 : la secrétaire générale des services de l’Education nationale de la Drôme est chargée de l’exécution 
du présent arrêté.  

 
 

Fait à Valence, le 18 mai 2022 
    

   Pour la rectrice d’académie et par délégation,            
l’inspecteur d’académie, directeur académique  
des services de l’Education nationale de la Drôme, 
 

SIGNE 

Pascal CLEMENT 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL EN DATE DU 16 MAI 2022
PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION DE PROPAGANDE INSTITUÉE DANS LE CADRE DE L’ÉLECTION

DES DÉPUTÉS À L’ASSEMBLÉE NATIONALE (12 ET 19 JUIN 2022)
ET FIXANT LES DATES LIMITES DE DÉPÔT DES DOCUMENTS ÉLECTORAUX

La préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu les articles L. 166 et R.31 à R.39 du Code Electoral ;

Vu le décret n°2022-648 du 25 avril 2022 portant convocation des électeurs pour l’élection des députés à l’Assemblée nationale;

Vu les désignations effectuées par Madame la Première Présidente de la Cour d’Appel de Grenoble ;

Vu les désignations effectuées par Monsieur le Directeur Loire-Vallée du Rhône de La Poste ;

Sur proposition de Madame la Directrice de Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :  La commission de propagande instituée dans le cadre de l’élection 2022 des députés à l’Assemblée nationale (12 et 19 juin
2022) est constituée comme suit :

➢ M. Luc BARBIER, Président du Tribunal Judiciaire de Valence, Président de la commission ;
➢ Mme Agnès VAREILLES, vice-présidente, suppléante de M. Luc BARBIER ;
➢ M. Jean DE BARJAC, Directeur des Sécurités à la Préfecture de la Drôme ;
➢ Mme Murielle RICHARD, représentant Monsieur le Directeur régional de La Poste ;

Le secrétariat est assuré par Mme Béatrice VERNET, chef du Bureau de la Représentation de l’État à la Préfecture de la Drôme.

Les représentants  départementaux  des  candidats  dûment  mandatés peuvent  participer,  avec  voix  consultative,  aux travaux de la
commission.

Article 2 : La commission de propagande est compétente pour les quatre circonscriptions.
Elle assure le contrôle de conformité :

• des circulaires aux dispositions des articles R. 27 (interdiction de la juxtaposition des trois couleurs bleu-blanc-rouge) et R. 29
(taille et grammage) ;

• des bulletins de vote aux prescriptions des articles L. 52-3, R. 30 (taille, grammage et format) et R. 103 (mentions et taille du nom
des remplaçants).

Elle est chargée des opérations suivantes :
• procéder au libellé des enveloppes de propagande à envoyer aux électeurs ;
• adresser à tous les électeurs du département, une circulaire et un bulletin de vote de chaque candidat de leur circonscription au

plus tard le mercredi précédent le 1er tour (mercredi 8 juin 2022) , et pour le second tour, le jeudi précédent celui-ci (jeudi 16 juin
2022) ;

• envoyer dans chaque mairie du département, au plus tard aux dates susmentionnées, les bulletins de vote de chaque candidat
en nombre au moins égal à celui des électeurs inscrits.

Article   3   : Cette commission a son siège à la Préfecture de la Drôme (3, boulevard Vauban – 26030 VALENCE Cedex 9) et se réunira :

– 1er tour −
• lundi 23 mai 10h00 en salle Delacroix   (installation de la commission et validation des maquettes de bulletins de vote et de

circulaires 1er tour)
• mercredi 25 mai 10h00 en salle Delacroix   (validation des maquettes 1er tour en tant que de besoin)
• mardi 31 mai 16h00 au Palais des Congrès Jacques Chirac   (vérification et validation de la conformité et des quantités de

documents de propagande livrés pour le 1er tour par circonscription)

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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– 2ème tour − 
• mardi 14 juin 18h00 en salle Delacroix   (validation unique des maquettes de bulletins de vote et de circulaires 2ème tour)
• mercredi 15 juin 12h00 au Palais des Congrès Jacques Chirac   (vérification et validation de la conformité et des quantités de

documents de propagande livrés pour le 2ème tour par circonscription)

Article   4   : Les dates et heures limites de dépôt des documents électoraux pour les quatre circonscriptions sont fixés comme suit :

 1er tour : mardi 31 mai – 12h00
 2ᵉ tour : mercredi   15   juin –   1  2  h00  

Le lieu unique de livraison des documents  électoraux est :  PALAIS DES CONGRÈS JACQUES CHIRAC – 16, avenue Georges
Clémenceau – 26000 VALENCE

Article   5   :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2, place de Verdun –
BP1135 – 38 022 Grenoble Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article   6   : Madame la Directrice de Cabinet et Monsieur le Président de la commission de propagande sont chargées, chacune en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Valence, le 16 mai 2022

Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice de Cabinet

SIGNÉ
Delphine GRAIL-DUMAS
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL EN DATE DU 17 MAI 2022
PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION DE RECENSEMENT DES VOTES

INSTITUÉE DANS LE CADRE DE L’ÉLECTION DES DÉPUTÉS
À L’ASSEMBLÉE NATIONALE (12 ET 19 JUIN 2022)

La préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu les articles L. 175 et R. 107 à R. 109 du Code Electoral ;

Vu le décret n°2022-648 du 25 avril 2022 portant convocation des électeurs pour l’élection des députés à l’Assemblée nationale;

Vu les désignations effectuées par Madame la Première Présidente de la Cour d’Appel de Grenoble ;

Vu les désignations effectuées par Madame la Présidente du Conseil Départemental de la Drôme ;

Sur proposition de Madame la Directrice de Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 : La commission de recensement des votes instituée dans le cadre de l’élection 2022 des députés à l’Assemblée nationale (12 et
19 juin 2022) est constituée comme suit :

1  er   tour de scrutin 12 juin 2022  

Président titulaire Mme Caroline OUDOT-DENES, vice-présidente chargée des fonctions de juge des libertés et
de la détention

Président suppléant Mme Eléonore LAIGRE, juge

Membre titulaire Mme Geneviève GIRARD, conseillère départementale du canton de Valence-3

Membre suppléant M. Franck SOULIGNAC, conseiller départemental du canton de Valence-3

Membre titulaire M. Jean de BARJAC, directeur des Sécurités

2  ème     tour de scrutin 19 juin 2022  

Président titulaire Mme Vanessa PERROCHEAU, vice-présidente

Président suppléant M. Dominique DALEGRE, vice-président

Membre titulaire Mme Geneviève GIRARD, conseillère départementale du canton de Valence-3

Membre suppléant M. Franck SOULIGNAC, conseiller départemental du canton de Valence-3

Membre titulaire M. Jean de BARJAC, directeur des Sécurités

Article   2     : La commission est compétente pour effectuer le recensement des votes des quatre circonscriptions.
Elle  tranche  les  questions  que peut  poser,  en  dehors  de toute  réclamation,  la  validité  et  le  décompte  des  bulletins  et  procède aux
rectifications nécessaires, sans préjudice toutefois du pouvoir d’appréciation du juge de l’élection.
Elle proclame les résultats en public.
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Article   3   : Cette commission a son siège à la Préfecture de la Drôme (3, boulevard Vauban – 26 030 VALENCE Cedex 9) et se réunira :
– pour le 1er tour, le lundi 13 juin 2022 à 8h00 en salle Barjavel
– pour le 2ᵉ tour, le lundi 20 juin 2022 à 8h00 en salle Barjavel

Article    4   :  Un  représentant  de  chaque  candidat,  régulièrement  mandaté,  peut  assister  aux  travaux  de  la  commission  et  demander
éventuellement l’inscription au procès-verbal de leurs réclamations.

Article   5   :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2, place de Verdun –
BP1135 – 38 022 Grenoble Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article    6   :  Madame la Directrice de Cabinet et Mesdames les Présidentes de la commission de recensement des votes sont chargés,
chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Valence, le 17 mai 2022

Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice de Cabinet

SIGNÉ
Delphine GRAIL-DUMAS

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

2/2

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-17-00001 - Arrêté préfectoral portant composition de la commission de recensement

des votes instituée dans le cadre de l'élection des députés à l'Assemblée nationale (12 et 19 juin 2022) 39



26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2022-05-13-00005

Avis de la CDAC de la Drôme du 3 mai 2022

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-13-00005 - Avis de la CDAC de la Drôme du 3 mai 2022 40



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-13-00005 - Avis de la CDAC de la Drôme du 3 mai 2022 41



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-13-00005 - Avis de la CDAC de la Drôme du 3 mai 2022 42



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-13-00005 - Avis de la CDAC de la Drôme du 3 mai 2022 43



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-13-00005 - Avis de la CDAC de la Drôme du 3 mai 2022 44



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-13-00005 - Avis de la CDAC de la Drôme du 3 mai 2022 45



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-13-00005 - Avis de la CDAC de la Drôme du 3 mai 2022 46



26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2022-05-13-00002

habilitation Pompes Funèbres Tulette- Barthez

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-13-00002 - habilitation Pompes Funèbres Tulette- Barthez 47



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-13-00002 - habilitation Pompes Funèbres Tulette- Barthez 48



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-13-00002 - habilitation Pompes Funèbres Tulette- Barthez 49



26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2022-05-19-00010

AP convocation des électeurs commune de

Montréal les Sources les 3 et 10 juillet 2022

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-19-00010 - AP convocation des électeurs commune de Montréal les Sources les 3 et 10

juillet 2022 50



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-19-00010 - AP convocation des électeurs commune de Montréal les Sources les 3 et 10

juillet 2022 51



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-19-00010 - AP convocation des électeurs commune de Montréal les Sources les 3 et 10

juillet 2022 52



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-19-00010 - AP convocation des électeurs commune de Montréal les Sources les 3 et 10

juillet 2022 53



26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2022-05-18-00005

AP modificatif Commission de contrôle des listes

électorales arrondissement de Nyons

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-18-00005 - AP modificatif Commission de contrôle des listes électorales arrondissement

de Nyons 54



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-18-00005 - AP modificatif Commission de contrôle des listes électorales arrondissement

de Nyons 55



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-18-00005 - AP modificatif Commission de contrôle des listes électorales arrondissement

de Nyons 56



26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2022-05-18-00009

AP Trial de Ligue St-Pantaleon 22 mai 2022

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-18-00009 - AP Trial de Ligue St-Pantaleon 22 mai 2022 57



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-18-00009 - AP Trial de Ligue St-Pantaleon 22 mai 2022 58



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-18-00009 - AP Trial de Ligue St-Pantaleon 22 mai 2022 59



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-18-00009 - AP Trial de Ligue St-Pantaleon 22 mai 2022 60



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-18-00009 - AP Trial de Ligue St-Pantaleon 22 mai 2022 61



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-18-00009 - AP Trial de Ligue St-Pantaleon 22 mai 2022 62



26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2022-05-17-00005

Trial Vintage Classic des Olviers

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-17-00005 - Trial Vintage Classic des Olviers 63



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-17-00005 - Trial Vintage Classic des Olviers 64



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-17-00005 - Trial Vintage Classic des Olviers 65



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-17-00005 - Trial Vintage Classic des Olviers 66



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-17-00005 - Trial Vintage Classic des Olviers 67



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-05-17-00005 - Trial Vintage Classic des Olviers 68



26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et

de Secours de la Drôme

26-2022-05-17-00006

ARRETE PORTANT HABILITATION DES

MEDECINS SAPEURS-POMPIERS POUR LES

VISITES D'APTITUDE DES CANDIDATS À

L'OBTENTION ET AU MAINTIEN DU PERMIS DE

CONDUIRE AMBULANCES

26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Drôme - 26-2022-05-17-00006 - ARRETE PORTANT HABILITATION DES

MEDECINS SAPEURS-POMPIERS POUR LES VISITES D'APTITUDE DES CANDIDATS À L'OBTENTION ET AU MAINTIEN DU PERMIS DE

CONDUIRE AMBULANCES

69



26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Drôme - 26-2022-05-17-00006 - ARRETE PORTANT HABILITATION DES

MEDECINS SAPEURS-POMPIERS POUR LES VISITES D'APTITUDE DES CANDIDATS À L'OBTENTION ET AU MAINTIEN DU PERMIS DE

CONDUIRE AMBULANCES

70



26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Drôme - 26-2022-05-17-00006 - ARRETE PORTANT HABILITATION DES

MEDECINS SAPEURS-POMPIERS POUR LES VISITES D'APTITUDE DES CANDIDATS À L'OBTENTION ET AU MAINTIEN DU PERMIS DE

CONDUIRE AMBULANCES

71



26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Drôme - 26-2022-05-17-00006 - ARRETE PORTANT HABILITATION DES

MEDECINS SAPEURS-POMPIERS POUR LES VISITES D'APTITUDE DES CANDIDATS À L'OBTENTION ET AU MAINTIEN DU PERMIS DE

CONDUIRE AMBULANCES

72



26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Drôme - 26-2022-05-17-00006 - ARRETE PORTANT HABILITATION DES

MEDECINS SAPEURS-POMPIERS POUR LES VISITES D'APTITUDE DES CANDIDATS À L'OBTENTION ET AU MAINTIEN DU PERMIS DE

CONDUIRE AMBULANCES

73



26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et

de Secours de la Drôme

26-2022-05-19-00005

ARRETE PORTANT LISTE D'APTITUDE

OPERATIONNELLE COMMUNE DE L'UNITE DE

SAUVETAGE APPUI ET RECHERCHE U.S.A.R 26/07

MUTUALISEE DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA DROME ET

DE L'ARDECHE - AVENANT N°4

26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Drôme - 26-2022-05-19-00005 - ARRETE PORTANT LISTE D'APTITUDE

OPERATIONNELLE COMMUNE DE L'UNITE DE SAUVETAGE APPUI ET RECHERCHE U.S.A.R 26/07 MUTUALISEE DES SERVICES

DEPARTEMENTAUX D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA DROME ET DE L'ARDECHE - AVENANT N°4

74



26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Drôme - 26-2022-05-19-00005 - ARRETE PORTANT LISTE D'APTITUDE

OPERATIONNELLE COMMUNE DE L'UNITE DE SAUVETAGE APPUI ET RECHERCHE U.S.A.R 26/07 MUTUALISEE DES SERVICES

DEPARTEMENTAUX D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA DROME ET DE L'ARDECHE - AVENANT N°4

75



26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Drôme - 26-2022-05-19-00005 - ARRETE PORTANT LISTE D'APTITUDE

OPERATIONNELLE COMMUNE DE L'UNITE DE SAUVETAGE APPUI ET RECHERCHE U.S.A.R 26/07 MUTUALISEE DES SERVICES

DEPARTEMENTAUX D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA DROME ET DE L'ARDECHE - AVENANT N°4

76



26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Drôme - 26-2022-05-19-00005 - ARRETE PORTANT LISTE D'APTITUDE

OPERATIONNELLE COMMUNE DE L'UNITE DE SAUVETAGE APPUI ET RECHERCHE U.S.A.R 26/07 MUTUALISEE DES SERVICES

DEPARTEMENTAUX D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA DROME ET DE L'ARDECHE - AVENANT N°4

77



26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et

de Secours de la Drôme

26-2022-05-19-00004

ARRETE PORTANT MODIFICATION DE LA LISTE

D'APTITUDE DE L'EQUIPE DEPARTEMENTALE

D'INTERVENTION FACE AUX RISQUES

TECHNOLOGIQUES - AVENANT 4

26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Drôme - 26-2022-05-19-00004 - ARRETE PORTANT MODIFICATION DE

LA LISTE D'APTITUDE DE L'EQUIPE DEPARTEMENTALE D'INTERVENTION FACE AUX RISQUES TECHNOLOGIQUES - AVENANT 4 78



26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Drôme - 26-2022-05-19-00004 - ARRETE PORTANT MODIFICATION DE

LA LISTE D'APTITUDE DE L'EQUIPE DEPARTEMENTALE D'INTERVENTION FACE AUX RISQUES TECHNOLOGIQUES - AVENANT 4 79



26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Drôme - 26-2022-05-19-00004 - ARRETE PORTANT MODIFICATION DE

LA LISTE D'APTITUDE DE L'EQUIPE DEPARTEMENTALE D'INTERVENTION FACE AUX RISQUES TECHNOLOGIQUES - AVENANT 4 80


